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3ème trimestre 2025

1. Bilan du 2ème trimestre 2025

Au 3ème trimestre 2025, 8 déclarations ont été enregistrées au guichet unique d’OMAA BFC. 

1 déclaration a été orientée vers la 1ère voie pour une suspicion de maladie réglementée dans le
Doubs.  Un  foyer  de  loque  américaine  a  été  confirmé  par  les  prélèvements  et  les  analyses
effectuées, les investigations et le suivi de l’APDI ont été réalisés par la DDETSPP. 

7 déclarations ont été orientées vers la 3ème voie Autres Troubles. 

Figure 1 : Localisation des
troubles constatés à l’OMAA
en 2025 en Bourgogne-
Franche-Comté selon la date
de constat

Figure 2 : Nombre mensuel de 
déclarations à l’OMAA entre 2023 
et 2025 en Bourgogne-Franche-
Comté

Contact : omaa.bfc@gmail.com

Guichet Unique : 03.62.02.28.20

2

mailto:omaa.bfc@gmail.com


Bulletin d’Information de l’OMAA en région Bourgogne Franche Comté,
3ème trimestre 2025

Figure 3 : Nombre mensuel de déclarations orientées vers chacun des dispositifs de surveillance et nombre
mensuel d’investigations conduites via le dispositif de surveillance des Autres troubles en 2025 en Bourgogne-
Franche-Comté. 

Les principaux troubles observés par les apiculteurs sur ce 3ème trimestre sont les  mortalités de
colonies d’abeilles, les mortalités d’abeilles adultes ainsi que des anomalies de développement de
la colonie.  A partir des éléments recueillis dans les déclarations, ces troubles sont le plus souvent
liés à la varroose, à des carences alimentaires ou à la prédation par les frelons asiatiques.
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Figure 4 : Principaux constats identifiés par le répartiteur d’après les dires du déclarant, sur les troubles 
orientés Autres troubles constatés depuis janvier 2025 (n=46) et les troubles constatés entre juillet et 
septembre 2025 (n=7) en Bourgogne-Franche-Comté

Sur les 7 déclarations orientées Autres Troubles, 2 investigations ont été menées dans les ruchers.
Au cours des visites d’investigation Autres Troubles, des prélèvements puis des analyses au LDA 39
ont été réalisés pour des recherches virologiques (SBV) ou bactériennes (Loque européenne).
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Figure 5 : Répartition mensuelle des diagnostics ou suspicions de l’investigateur (n=23) sur 12 troubles 
orientés Autres troubles constatés en 2025 en Bourgogne-Franche-Comté

Vos déclarations sont importantes pour avoir des données épidémiologiques
et mieux comprendre les problèmes de santé rencontrés

Dès que vous constatez un affaiblissement, une dépopulation, 
une maladie du couvain ou de la mortalité,

Contacter rapidement le numéro unique de l’OMAA BFC au 03.62.02.28.20
Un vétérinaire prendra votre appel, 7 jours / 7 de 8h30 à 19h.

En cas d’indisponibilité, pensez à laisser un message avec vos coordonnées.
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2. Campagne annuelle de déclaration 

Comme chaque année, la
campagne  annuelle  de
déclaration  obligatoire
de  détention  et
d’emplacement  de
ruches  s’ouvrira  le  1er
septembre  pour  se  finir
le  31  décembre,  et
concerne  tous  les
propriétaires  ou
détenteurs  de  colonies
d’abeilles  dès  la  1ère
ruche. 

Cette  déclaration
concourt à une meilleure
connaissance  du  cheptel
apicole  français  et
participe  à  sa  gestion
sanitaire, par exemple, en
cas  de  trouble  sanitaire
dans  votre  secteur
géographique,  l’état  est
en  mesure  de  vous
contacter et vous pourrez
réagir rapidement. 

Nous vous rappelons que
la  répartition  des  aides
financières  éventuelles
attribuées  par  l’Europe
est  réalisée  à  partir  de
vos déclarations.
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3. Points de vigilance préconisés par GDS(A)
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4. Résistance aux traitements anti-varroas 

L’ADA  BFC  porte  à  la  connaissance  d’OMAA  et  des  apiculteurs  que,  au  cours  d'expérimentations,  des
suspicions de manque d’efficacité des traitements anti-varroa sont parfois constatées. 

L’existence de résistances  aux produits antiparasitaires est un problème réel, connu et évolutif et qui doit
être pris en compte dans la gestion de l’infestation parasitaire. 

Toute  suspicion  de  manque  d’efficacité  étayée  (toujours  par  des  comptages)  mérite  d'être  signalée
(https://pharmacovigilance-anmv.anses.fr/).

Vous pouvez également contacter :
- le Guichet Unique d’ OMAA au 03.62.02.28.20
- pour les adhérents du GDS(A) BFC, le vétérinaire responsable du PSE de votre département
- pour les adhérents de l’ADA-BFC, Jean-Baptiste MALRAUX au : 06 23 97 45 54

5. Présentation du réseau GDS-A en BFC
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